
Pourquoi et comment 
développer l’adoption 
tardive des enfants 
pupilles de l’État ?

La France est le pays qui a le système juridique et 
administratif d’adoption tardive le plus lent et le 
plus compliqué au monde. Cela explique en partie 
le faible nombre d’adoptions réalisées chaque an-
née. L’adoption tardive concerne les enfants deve-
nus pupilles de l’État, hors accouchement secret, 
suite au délaissement ou à la violence continue de 
leurs parents. La moyenne d’âge est de 7 à 8 ans et, 
chaque année, entre 200 et 240 enfants grands sont 
adoptés en France. Avec la création des Cessec, au fil 
des ans, une augmentation sensible des admissions 
pupilles «  d’enfants grands  » a été constatée. Par 
contre, les différentes lois (notamment sur la protec-
tion de l’enfance en 2016 et 2022) n’ont eu aucun 
effet sur le nombre d’adoptions tardives réalisées 
chaque année. Fondée entre autres  sur des réfé-
rences anglo-saxonnes et québécoises, la formation 
a pour but d’apporter les bases théoriques et pra-
tiques pour maîtriser la mise en œuvre des projets 
d’adoption tardive dans ses différentes étapes.

Animé par Nadine Muszynski, assistante de service 
social, et Philippe Liebert, psychologue clinicien.
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Le Copes, créé en 1970 par le professeur Michel 
Soulé, propose aux professionnels de l’enfance, de 
l’adolescence et de la famille un espace de pensée 
et d’échanges autour de leurs pratiques. Les for-
mations apportent les éléments théoriques indis-
pensables pour rendre compte de la clinique avec 
sérieux et éthique.

L’équipe du Copes s’engage à être fidèle aux valeurs 
qui le fondent et à ce qui nourrit son engagement 
dans chaque projet :

• Faire preuve de 
rigueur scientifique en 
s’appuyant sur les tra-
vaux psychanalytiques 
sans dogmatisme et 
avec une ouverture 
aux autres disciplines.

• Faire appel à des 
formateurs à la 
pratique clinique riche, 
engagée et reconnue.

• Accueillir des pro-
fessionnels aux 
profils et fonctions 
complémentaires.

L’objectif est double :

• Maintenir l’adhé-
sion à des valeurs 
psychodynamiques, 
identité du Copes dans 
le métissage entre 
clinique et théorie.

• Répondre au plus 
près des préoccupa-
tions et des attentes 
des équipes avec la 
volonté de partir de 
leur expérience.

Le Copes tente de mettre l’humain au cœur des en-
jeux, des décisions, tient à la fidélité à ses idéaux, à 
l’engagement auprès des enfants et de leur famille.

Préserver le plaisir de penser ensemble, tisser des 
liens, éprouver la confiance, le sens des missions de 
chacun : tel est l’objectif des formations ! 
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